
DÉBATS DES COMMUNES 26 octobre 1987

Modificaotion con stitutionnelle de 1987
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M. le Président: Je déclare la motion adoptee.
NM. Kindy: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement. Je

voudrais faire noter mon abstention au dernier scrutin.
M. le Président: A l'ordre. Je voudrais attirer l'attention des

députés sur le fait que le député de Calgary-Est (M. Kindy) a
la parole pour un rappel au Règlement et je voudrais que nous
ayons la courtoisie de l'écouter.

M. Kindy: Monsieur le Président, je voulais faire noter mon
abstention au dernier scrutin. J'étais présent...

NI. le Président: A l'ordre. Le député de Calgary Est a la
parole.

M. Kindy: Monsieur le Président, je me suis abstenu de
voter, mais je voudrais que mes électeurs sachent que j'étais
présent et que je me suis abstenu pour une raison que je leur
expliquerai.

M. le Président: Comme il est 19 heures, la Chambre
s'ajourne à demain Il heures, conformément au paragraphe
3(l ) du Règlement.

(I a séance est levée à 19 h 5.)
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